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Autorité contractante et Maitre d’ouvrage :
MAIRE DE LA CO MMUNE DE BIWONG-BANE
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE DE BIWONG-BANE (CIPM C-B.BANE)
ADDITIF N°04 DU 02/04/2025
RELATIF A L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°004/AONO/PU/C-BBANE/SG/CIPM/2025 DU 17/03/2025 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE PRODUCTIF EQUIPE D’UNE PMH DANS CERTAINES LOCALITES (lot1 :Ekout Fong ; lot2 :Biwong Centre) DANS LA COMMUNE DE BIWONG BANE, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.

Le présent appel d’Offres est modifié ainsi qu’il suit :

	AU LIEU DE LIRE
	LIRE PLUTOT

	PIECE N°1 AVIS D’APPEL D’OFFRES (AAO) 

	13. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un (01) temps. L’ouverture des Offres Administratives, Techniques et Financières aura lieu le ……/….../2025 à 15 Heures précises, heure locale à la salle des actes de la Mairie de BIWONG BANE.

	13. Ouverture des plis
[bookmark: _GoBack]L’ouverture des plis se fera en un (01) temps. L’ouverture des Offres Administratives, Techniques et Financières aura lieu le 15/04/2025 à 15 Heures précises, heure locale à la salle des actes de la Mairie de BIWONG BANE.


	a. Elimination criteria
These notably include:
-Absence of bid bond at the opening of bids;
-Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a document of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);   
-False declarations, fraudulent schemes or forged documents;
-Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three years;
-Failure to comply with bids file format;
-Absence of a quantified unit price in the financial offer;
-Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (where applicable) 
-Absence of own or hired minimum equipment (to be specified by the Project Owner);
-Absence of grading(categorisation) certificate if applicable;
-Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE); 
-Absence of integrity charter dated and signed
-Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social clauses.
-Absence of a of credit line of a minimum amount of CFA Francs eleven million tree hundred thousand (11,300,000) (solvency attestation);
-Technical score below the minimum required threshold (70%).



	a. Elimination criteria
-The absence of the bid bond at the opening of the bids or the receipt of deposit and consignment to the CDEC;
- Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a document of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);   
-False declarations, fraudulent schemes or forged documents;
-Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three years;
-Absence of a quantified unit price in the financial offer;
-Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE); 
-Absence of integrity charter dated and signed
-Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social clauses.
-Technical score below the minimum required threshold (70%).


	Capacité Financière
R.A.S
	Capacité Financière
L’accès à une ligne de crédit d’un montant minimal de Onze millions trois-cent mille (11 300 000) Franc CFA

	PIECE N°4 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES ET PARTICULIERES (CCAP)

	3.1. Définitions générales (Cf. Code des Marchés Publics)

Le Chef de service du marché est : le Secrétaire Général de la Commune de BIWONG BANE. A ce titre, il coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apporte à l’Autorité Contractante une assistance générale à caractère technique, administrative et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs, il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

	3.1. Définitions générales (Cf. Code des Marchés Publics)

Le Chef de service du marché est : le Chef Service Technique de la Commune de BIWONG BANE. A ce titre, il coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apporte à l’Autorité Contractante une assistance générale à caractère technique, administrative et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs, il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.




	[bookmark: _Toc96447423][bookmark: _Toc96447824]Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. Le Chef de service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pour établir le décompte général et définitif à l’entrepreneur après la réception définitive.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :
- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. L’entrepreneur dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature
	Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. Le Chef de service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pour établir le décompte général et définitif à l’entrepreneur après la réception définitive.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :
- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. L’entrepreneur dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature
La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur le site le cas échéant
Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du décompte final.



Les dispositions du dossier d’appel d’offres (DAO) n’ayant pas fait l’objet de modification dans le cadre du présent additif restent sans changement.Ampliations
· ARMP
· MINMAP
· Président CIPM
· SIGAMP
Biwong-Bané, le………………………
Le Maire de la Commune de Biwong-Bané
(Maitre d’Ouvrage)
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